
Comment gérer les salariés en horaires fractionnés ou concerts
via le POT ?

Réponse courte

La gestion des salariés en horaires fractionnés ou concerts via le POT impose de formaliser, dans un document

accessible et à jour, la répartition précise des séquences de travail et des interruptions pour chaque salarié ou

groupe concerné. L’employeur doit respecter les conditions légales : justification par la nature de l’activité, limitation à

deux séquences de travail par jour (sauf dérogation), durée totale de la journée n’excédant pas 12 heures,

séquences d’au moins 3 heures, interruption minimale d’1 heure, et information écrite individuelle des salariés au

moins 5 jours ouvrables à l’avance.

Le POT doit inclure la liste des salariés concernés, les horaires détaillés, les modalités de modification, la

consultation de la délégation du personnel, ainsi que la traçabilité des communications. Toute modification

substantielle nécessite une nouvelle consultation et une information écrite aux salariés. L’égalité de traitement doit

être assurée et la conformité du dispositif peut être contrôlée par l’ITM.

Il est recommandé de limiter le recours à ces horaires, d’assurer un suivi fiable du temps de travail, d’associer la

délégation du personnel, de vérifier la rémunération des interruptions et de conserver une traçabilité écrite de toutes

les décisions et communications liées aux horaires fractionnés ou concerts.

Définition

Les horaires fractionnés ou concerts correspondent à une organisation du temps de travail où la journée de travail

d’un salarié est divisée en plusieurs séquences distinctes, séparées par des interruptions qui ne sont pas

considérées comme du temps de travail effectif. Cette modalité vise principalement les secteurs où la présence

des salariés est requise à des moments précis, comme les transports, la restauration ou le nettoyage.

Le Plan d’Organisation du Travail (POT) est un document obligatoire pour toute entreprise mettant en place des

horaires variables, fractionnés ou concerts. Il permet d’assurer la conformité avec les règles relatives à la durée et

à l’aménagement du temps de travail prévues par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’instauration d’horaires fractionnés ou concerts via le POT est soumise aux conditions suivantes :
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Le recours à ces horaires doit être justifié par la nature de l’activité ou par des nécessités de service avérées.

Le fractionnement journalier ne peut comporter plus de deux périodes de travail distinctes, sauf accord collectif

ou autorisation expresse de l’Inspection du travail et des mines (ITM).

La durée totale de la journée de travail, interruptions comprises, ne peut excéder 12 heures.

Chaque séquence de travail doit durer au minimum 3 heures, sauf dérogation prévue par convention collective

ou accord d’établissement.

L’interruption entre deux séquences doit être d’au moins 1 heure, sauf disposition conventionnelle plus

favorable.

Les salariés concernés doivent être informés individuellement et par écrit de la répartition de leur horaire au

moins 5 jours ouvrables à l’avance, conformément à l’article L.211-6 du Code du travail.

L’égalité de traitement entre les salariés doit être respectée lors de la répartition des horaires fractionnés ou

concerts.

Modalités pratiques

L’employeur doit formaliser le recours aux horaires fractionnés ou concerts dans le POT, qui doit comporter :

La liste nominative des salariés concernés ou la description des groupes homogènes.

La description précise des séquences de travail et des interruptions pour chaque salarié ou groupe.

Les horaires de début et de fin de chaque séquence.

Les modalités de modification des horaires, en respectant le délai de prévenance légal de 5 jours ouvrables.

Les modalités de consultation de la délégation du personnel, le cas échéant, conformément à l’article L.414-3

du Code du travail.

Les modalités de traçabilité et d’archivage des communications relatives aux horaires.

Le POT doit être affiché dans un lieu accessible à tous les salariés et tenu à la disposition de l’ ITM. Toute

modification substantielle du POT nécessite une nouvelle consultation de la délégation du personnel et une

information individuelle écrite des salariés concernés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :
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Limiter le recours aux horaires fractionnés ou concerts aux situations strictement nécessaires afin de préserver

la santé et la vie privée des salariés.

Privilégier une certaine régularité dans la répartition des séquences pour éviter les changements fréquents

d’horaires.

Mettre en place un système fiable de suivi des temps de travail effectif et des interruptions, afin de garantir le

respect des durées maximales journalières et hebdomadaires.

Associer la délégation du personnel à l’élaboration et à la modification du POT pour anticiper d’éventuels

litiges et favoriser le dialogue social.

Vérifier que la rémunération des temps d’attente ou d’interruption respecte les dispositions conventionnelles

applicables, notamment en matière de primes ou d’indemnités spécifiques.

S’assurer que l’encadrement humain est effectif pour toute modification ou gestion des horaires,

conformément aux principes de supervision humaine des processus RH.

Cadre juridique

La gestion des horaires fractionnés ou concerts via le POT est encadrée par les articles suivants du Code du travail

luxembourgeois :

Article L.211-6 : Information préalable des salariés sur la répartition des horaires et délai de prévenance.

Article L.211-7 : Définition et conditions d’application des horaires fractionnés ou concerts.

Article L.211-9 : Durée maximale de la journée de travail en cas de fractionnement.

Article L.414-3 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur l’organisation du temps de travail.

Articles L.241-1 et suivants : Égalité de traitement entre salariés.

Article L.312-1 : Obligation de traçabilité et de tenue des documents relatifs au temps de travail.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est compétente pour contrôler la conformité du POT et sanctionner les

manquements. Les conventions collectives ou accords d’établissement peuvent prévoir des dispositions plus

favorables, notamment sur la durée minimale des séquences, la rémunération des interruptions ou les délais de

prévenance. Toute violation expose l’employeur à des sanctions administratives et à des actions en réparation du

préjudice subi par les salariés.

Conservez systématiquement une traçabilité écrite de toutes les communications et décisions relatives aux horaires fractionnés ou

concerts. Cette documentation est essentielle pour sécuriser la gestion des litiges, démontrer la conformité lors des contrôles de l’ITM

et garantir le respect des droits des salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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